
PROGRAMME D’ELEVAGE  PFS - CARACTERISATION DES REPRODUCTEURS 
 
Lors de l’inscription au programme d’élevage du poney français de selle, un dossier sera constitué 
et différents éléments seront pris en compte pour établir la catégorie de reproducteur en terme de 
modèle, de performance, et de production. 
 
• Les femelles : 
 
Toutes les ponettes sont inscrites au niveau le plus bas des labels  soit : « qualifié » 
Pour que la ponette soit inscrite à son juste niveau, le propriétaire doit fournir les éléments 
nécessaires à la commission d’élevage qui attribuera le label correspondant, en fonction des grilles 
d’évaluation suivantes : 
 
Label modèle : 
 
ELITE Note ≥ 15 ***** 

EXCELLENT Note ≥ 14 **** 
TRES BON Note ≥13 *** 
BON Note ≥ 12 ** 

QUALIFIE Pas de participation au championnat national * 
 
Label Performances : 
 

ELITE Indice poney (quelle que soit la discipline) ≥ 140 ***** 
EXCELLENT Indice poney (quelle que soit la discipline) compris entre 130 et 140 **** 
TRES BON Indice poney (quelle que soit la discipline) compris entre 120 et 130 *** 
BON Indice poney (quelle que soit la discipline)compris entre 110 et 120 ** 
QUALIFIE Indice poney (quelle que soit la discipline)compris entre 100 et 110 * 
 
Correspondance entre indices poneys et indices chevaux :  
- poneys C, indice poney équivalent = indice cheval + 15 
- poneys D, indice poney équivalent = indice cheval + 8 
 
Label Production : 
 
ELITE 6 produits et + indicés (quelle que soit la discipline) ≥ 120 ***** 
EXCELLENT 4 et 5 produits indicés (quelle que soit la discipline) ≥ 120 **** 
TRES BON 2 et 3 produits indicés (quelle que soit la discipline) ≥ 120 *** 
BON Au moins un produit indicé (quelle que soit la discipline) ≥ 120 ** 

QUALIFIE Au moins un produit indicé (quelle que soit la discipline) ≥ 100 * 
 
 
La mention 1ère classe sera attribuée aux juments ayant obtenu 10 * sur les trois critères  
modèle, performances, production 
 
La mention suprême classe sera attribué aux juments ayant obtenu 13 * sur les trois critères 
modèle, performances, production 
 
• Les mâles : 
Dans un premier temps, seuls les poulains de 2 et 3 ans seront inscriptibles au programme 
d’élevage, selon le critère de modèle. 
 
Les modalités de catégorisation des étalons selon leur production et leurs performances sont à 
l’étude. 
 
Label modèle : 
 
ELITE Note ≥ 15 ***** 
EXCELLENT Note ≥ 14 **** 
TRES BON Note ≥13 *** 
BON Note ≥ 12 ** 
QUALIFIE Pas de participation au championnat national * 
 


